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LA FFESSM 
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Délégataire de mission de service public

4 
grandes 
missions

Le développement 
de la pratique 

pour le plus grand 
nombre et surtout 
les gens éloignés 
de la pratique 

FéminisationSport inclusif

Quartier sensible Ruralité

Le haut niveau -
rayonnement de la 

France

Sécurité des public 
règlementation

Conditions 
d’encadrement et 
préventions des 

accidents

Stratégie nationale Sport et Handicap 2030



L’INCLUSION

toute personne capable de suivre, sans aide majeure, un 

cursus standard malgré une déficience motrice, sensorielle, 

mentale, cognitive, ou psychique.

Pratique inclusive 

de 1ère intention

Pour les personnes les moins autonomes grâce à une aide 

matérielle ou humaine 

Ressources appropriées, la formation d’encadrants 

spécialisés et des cursus adaptés 

Pratique adaptée

Les pratiques inclusives et adaptées sont complémentaires et réversibles selon 
l’évolution (positive ou négative) des déficiences et l’acquisition ou la perte des 
compétences. 

Le mode de pratique peut également varier pour une même personne selon 
l’activité subaquatique concernée.

Cursus Ordinaire

Cursus Adapté

Modéré Majeur

Communication 

Ventilation 

Compensation ORL

Détermination du handicap 

Répercussion fonctionnelle de la déficience

Sécurité spécifique à l’activité dans 

l’environnement



DÉLÉGATIONS SPORTIVES &
PARTENARIAT INTER-FEDERALE

FFH
Sport Handicap physique 
ou sensoriel

FFESSM Activités Subaquatiques 

FFSA
Sport handicap trouble du 
neurodéveloppement ou 
affection psychique 
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DES FREINS À TRANSFORMER

activités subaquatiques 

= « dangereuses »

Créneaux piscine & 

horaires

Les habitudes et la 

résistance au changement 

des dirigeants et des 

encadrants 

L’entre soi vers de bon 

nombre de clubs qui ne 

souhaitent pas s’ouvrir à 

de nouveaux publics

Contraintes 

réglementaires 

renforcées 

Les préjugés et la « peur » 

d’accueillir des PESH

Les coûts de mise en 

œuvre des activités

ratios d’encadrement 

Le besoin d’ « aidants » 

pour accompagner les 

personnes en situation de 

handicap hors pratique 

(famille, amis…) et 

pendant la pratique 

(encadrement renforcé, 

spécialisé et personnalisé) 

de loisir ou de compétition 

développement = 

l’énergie bénévole 

L’accessibilité des sites 

de pratique 

La nécessaire 

adaptation des 

matériels en fonction 

des handicaps 

Le manque de 

visibilité médiatique 

de personnes en 

situation de handicap 

qui plongent
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UNE SEULE FÉDÉRATION, 
UNE PALETTE D’ACTIVITÉS



DES ACTIVITES 

Découverte du milieu 
naturel



COMPÉTITIONS PARA SPORT
Apnée 

NAP

…
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LES NOUVELLES BRIQUES

EH1

Handicap 

Modéré 
E1

EH2

Handicap 

Majeur
E2 + EH1 

GH

Certifié 

PESH12 

modéré

GP

AH

Aidant 

non 

plongeur

APH

Aidant 

plongeur 

autonome

AFH

PESH 

expert

Assistant 

Formateur 
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GUIDE HANDISUB

• Prérequis - être Minimum Guide de Palanquée (GP-N4).
• Périmètre - encadrement des plongeurs en situation de handicap modéré PESH 12 

minimum

Le guide handisub (GH) est un guide de palanquée formé 
pour encadrer des plongeurs encadrés en situation de 
handicap en exploration

GH



ACCOMPAGNANT PLONGEUR 
HANDISUB

ACCOMPAGNANT 
HANDISUB
Personne formée pour aider un pratiquant en situation de handicap autour de l’activité 
subaquatique, notamment pour les déplacements, l’équipement et la sécurité.
Il joue un rôle essentiel dans le confort et l’autonomie du pratiquant hors de l’eau.

Accompagnant Handisub et Pratiquant PA20, il accompagne dans l’eau, pendant l’activité 
subaquatique.
Il ne remplace pas l’encadrant, Il complète la palanquée pour assurer la sécurité et le 
confort du PESH.

AH & APH



ASSISTANT FORMATEUR 
HANDISUB

• Partage d’expérience - apporte un témoignage vécu sur les adaptations, les 
ressentis et les besoins spécifiques.

• Soutien pédagogique - aide à la compréhension des enjeux du handicap dans les 
activités subaquatiques.

• Facilitateur de communication - joue un rôle de lien entre les encadrants et les 
PESH.

Plongeur encadré en situation de handicap (PESH) ayant 

une expérience significative dans la pratique 
subaquatique et qui souhaite contribuer à la formation 
théorique des pratiquants ou encadrants.

AFH



CONTACT
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La mission handisub peut veut aider dans vos projets.

Référent Handisub Codep 67

•Dominique DAVID 

•handisub@ffessm67.fr



DES QUESTION ? 
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